


COMMUNE DE CASTELNAU DE GUERS 
CONSEIL MUNICIPAL  
du 9 AVRIL 2025 à 18h30  

Salle du Conseil  
Date de convocation : 24/03/2025 

 

Présents : Didier MICHEL- Patrick ZIMMERMANN- Blandine LAIRD- Fabien MATEO- Erick 
VIALLES- Régine LAHOZ- Micheline VIDAL-Witney BELLE ALBARET- Annie BRISSIAUD 
 
 
Absents excusés : Laurent DELRIEU- Lucette PRADINES- Frédéric BERCHÉ- Stéphanie ROUYER 
 
 
 Pouvoirs : Chantal BESSOLES à Didier MICHEL 
         Elodie GARÇON à Patrick ZIMMERMANN  
 
 
Secrétaire : Annie BRISSIAUD 
 
 

1— CONVENTION CADRE CAHM : SIG (système d’information géographique) 
 
Par délibération de la séance du 16 décembre 2024, le Conseil Communautaire a décidé de créer 
un service commun « Système d’information géographique (SIG) aux communes membres et aux 
établissements publics du territoire. 
 
En effet, au fil des années, le coût des licences SIG a fortement augmenté, en particulier en raison 
des nouvelles versions et des besoins accrus en termes de fonctionnalités et de couverture 
géographique. Afin d’absorber ces hausses et garantir un accès continu à ce service, il est demandé 
une participation financière des communes. Cette participation est calculée en fonction du nombre 
d’habitants de chaque commune, afin de répartir équitablement les charges.  
 
Les coûts des services SIG sont répartis comme suit : 
 
Classe 1- Population inférieure à 1 000 habitants :   600.00 € 
Classe 2- Population entre 1 000 et 2 000 habitants :        1 500.00 € 
Classe 3- Population entre 2 000 et 3 000 habitants :        2 000.00 € 
Classe 4- Population entre 3 000 et 5 000 habitants :        2 500.00 € 
Classe 5- Population entre 5 000 et 10 000 habitants :       3 000.00 € 
Classe 6- Population entre 10 000 et 15 000 habitants :     3 500.00 € 
 
 
 
Monsieur le Rapporteur précise que la modalité financière est sous forme forfaitaire et ne revêt 
pas de coût à la prestation. Il s’agit d’un forfait pour l’accès total au catalogue de services, calculé 
au prorata de la population légale INSEE au 1er janvier de l’année. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le contenu de la convention cadre de mise en 
disposition du SIG et à approuver la participation financière forfaitaire demandé à la commune.  

 
 
LE CONSEIL 
 
APPROUVE le contenu de cette convention ainsi que la participation de la commune aux coûts 
des services SIG. 
 
 
 
POUR 11      ABSTENTION   0 CONTRE 0 



2-TAUX DES TAXES 2025 
 

Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la sous préfecture a communiqué le 
montant des impositions directes locales. Le montant des taxes foncières et d’habitations 
encaissées pour l’année 2024 s’élevait à 734,990.00€ Pour l’année 2025, ces impositions 
seraient de 756,070.00€. 

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du Conseil présents de valider les taux ci-
dessous : 
Taux taxe foncière bâtie 2025  37.66 % 
Taux taxe foncière non bâtie 2025  98.51%  
Taux taxe habitation 2025  13.90% majoré de 60% sur la TH résidences secondaires (loi des 

finances 2024) 
. 
Le Conseil est invité à délibérer 

LE CONSEIL 

APPROUVE les taux de taxes pour 2025 

 
 
POUR     11                 ABSTENTION               0   CONTRE 0 
 
  

3 — AFFECTATION DE RESULTAT 
 
Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de voter l’affectation de 
résultats. 
 
Excédent reporté de la section de fonctionnement de l’année antérieure  +595.765.81 € 
Déficit reporté de la section d’investissement de l’année antérieure   -125.827.78 € 
 
Pour l’année 2024 
Le solde d’exécution pour la section investissement     -157.168.60 € 
Le solde d’exécution pour la section fonctionnement      +189.791.18 € 
 
Monsieur le Rapporteur propose aux membres du Conseil Municipal d’affecter les résultats de 
l’année 2024 comme suit : 
 
Compte 1068 Besoin de financement       282.996.38 € 
Compte 001  Déficit reporté en investissement      282.996.38 € 
Compte 002 Excédent reporté en fonctionnement      502.560.61 € 
 
Le Conseil est invité à délibérer 
     
 
LE CONSEIL 
 
VALIDE l’affectation de résultat présentée ci-dessus. 
 
 

POUR                11                    ABSTENTION            0         CONTRE 0 



 
4 — BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2025 
 
Les articles L1612-1 et 1612-2 du CGCT prévoient que le vote des budgets primitifs locaux doit 
intervenir avant le 15 avril de l’exercice auquel ils s’appliquent ; ces budgets doivent être transmis 
en préfecture au plus tard le 30 avril. 
Monsieur le Rapporteur présente aux membres du Conseil Municipal le budget prévisionnel 2025, il 
est rappelé que tous les documents s’y afférent ont été envoyés par mail à l’ensemble des élus le 24 
mars 2025. 
 
MONTANT PAR CHAPITRE DES DEPENSES 
 
FONCTIONNEMENT 
 
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL    505.700.00 € 
012 CHARGES DU PERSONNEL      559.400.00 € 
065 AUTRES CHARGES GESTION COURANTE   124.800.00 €  
014 ATTENUATION DE CHARGES     55.500.00 € 
066 CHARGES FINANCIERES      50.319.00 € 
067 TITRES ANNULES SUR EXCERCICE ANT.   1.000.00 € 
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS     12.500.00 € 
042 DEPENSES D’ORDRE       14.000.00 € 
023 VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT   502.560.61 €  
 
INVESTISSEMENT 
 
001 DEFICIT D’INVESTISSEMENT     282.996.38 € 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES    423.701.00 € 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES      68.771.39 € 
204 SUBVENTIONS EQUIMENT VERSEE        3.600.00 € 
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES    401.953.22 € 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS     259.100.00 € 
 
MONTANT PAR CHAPITRE DES RECETTES 
 
FONCTIONNEMENT 
 
70 VENTE DE PRODUITS        72.950.00 € 
731 IMPOTS ET TAXES       794.000.00 € 
73 FONDS DE PEREQUATION        81058..00 € 
74 DOTATIONS SUBVENTIONS PARTICIPATIONS   328.711.00 € 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTIONS COURANTES    41.000.00 € 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS       1.000.00 € 
013 ATTENUATION DE CHARGES       4.500.00 € 
002 EXCEDENT        502.560.61 € 
 
INVESTISSEMENT 
 
13 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT     162.965.00 € 
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES   350.596.38 € 
024 PRODUITS DE CESSIONS IMMOBILIERES   410.000.00 € 
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  502.560.61 € 
040 OPERATIONS D’ORDRE        14.000.00 € 
 
 



TOTAL 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT     1.825.779.61 € 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT     1.825.779.61 € 
 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT     1.407.121.99 € 
RECETTES D’INVESTISSEMENT     1.407.121.99 € 
 
Après avoir débattu, Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal d’adopter le 
budget primitif de 2025. 
 

LE CONSEIL 

ADOPTE le Budget primitif 2025 présenté ci-dessus. 

 

POUR  11  ABSTENTION 0  CONTRE 0 

 
 
5 - DIVERS 
 

 

 

LE CONSEIL 

 

 

 

 
POUR    ABSTENTION   CONTRE   
 

 
 
 
Séance levée à  20h10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
MICHEL Didier                           PRADINES Lucette                  ZIMMERMANN Patrick  

 

BESSOLES Chantal                     BELLE-ALBARET Witney           BERCHÉ Frédéric  

 

Erick VIALLES                             BRISSIAUD Annie                       DELRIEU Laurent  

 

GARÇON Elodie                          LAIRD Blandine                           LAHOZ Régine  

 

MATÉO Fabien                           ROUYER Stéphanie                      VIDAL Micheline 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





























MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 
LA COMMUNE LE 23/05/2025 


